
 

 

 

 

TRAVAILLEUR SOCIAL DIPLOME (H/F) – AS/ES/CESF 

 

 
 

 
 
 
L’Association De Sauvegarde de l’Enfant à l’Adulte 01 (A.D.S.E.A.01) a pour mission de participer à la 
protection de l’enfance et de l’adolescence, venir en aide aux enfants, aux adolescents, aux adultes 
dont le comportement individuel, les aptitudes personnelles ou le milieu familial, nécessitent une aide 
active personnalisée. 
 
L'accueil de jour est un lieu "ressources" et un espace de transition qui permet à certaines femmes de 
:  
- préparer le départ du domicile, dans le cadre de violences conjugales, se familiariser avec les lieux et 
rencontrer l'équipe du CHRS,  
- se rassurer en maintenant un lien suite à l'accès à un logement autonome. 
Dans le cadre d’un remplacement pour maladie, le CHRS recherche pour son accueil de jour 1 
travailleur social diplômé (H/F) – AS/ES/CESF.  
 
Missions :  
 
- Ecoute, conseils, évaluation, orientation, soutien 
-  Accueil du public (évaluations des situations dans les domaines de la prévention, de la protection 
de l'enfance et de la lutte contre les exclusions, entretiens individuels et collectifs...) 
-  Coopération transversale des différents acteurs autour du dispositif 
 
Compétences requises : 

 
- Maitrise des services et dispositifs dans le cadre des violences conjugales 
- Capacité à développer un réseau, animer et fédérer autour de l’action 
- Capacités relationnelles et de communication 
 
Profil :  
 
Vous possédez obligatoirement un Diplôme BAC +3 BAC +4 ou un équivalent social DECESF (diplôme 
de conseiller en économie sociale familiale) ; DEES (diplôme d’éducateur spécialisé) ; DEASS (diplôme 
d’état de service social).  
Permis B exigé. Débutants acceptés.  
 

 
Vous souhaitez nous rejoindre ? 

Envoyez votre candidature en précisant la référence de l’offre à : 
ADSEA 01 

Diane BOURSET - RRH 
rh.adsea01@sauvegarde01.fr 

REFERENCE DE L’OFFRE : 2024-10 
 
TYPE DE CONTRAT : CDD    TEMPS DE TRAVAIL : 1 ETP  
SERVICE : Accueil de jour   NOMBRE DE POSTE : 1 
REMUNERATION : selon CC66   PRISE DE FONCTION : Dès que possible   

 


